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Décret n° 2006-122 du 6 février 2006 relatif 

au contenu du projet d'établissement ou de 

service social ou médico-social en matière de 

soins palliatifs  

----------------------------------------------------------

-------------- 

 

NOR : SANA0620163D 

------------------------------------------------------------------------ 
 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment son article L. 

311-8, dans sa rédaction issue de l'article 13 de la loi no 2005-370 du 22 

avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie ; 

Vu l'avis du Comité national de l'organisation sanitaire et sociale 

(section sociale) en date du 18 octobre 2005, 

Décrète : 

 

 

Article 1 

 

 

Il est inséré après la sous-section 4 de la section 2 du chapitre Ier du titre 

1er du livre III du code de l'action sociale et des familles (partie 

réglementaire) une sous-section 5 intitulée « Projets d'établissement ou 

de service » comportant un article D. 311-38 ainsi rédigé : 



« Art. D. 311-38. - Lorsqu'un projet général de soins est prévu pour 

l'application du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article 

L. 311-8, il définit l'ensemble des mesures propres à assurer les soins 

palliatifs que l'état des personnes accueillies requiert, y compris les plans 

de formation spécifique des personnels. 

« Le projet d'établissement comporte alors les actions de coopération 

nécessaires à la réalisation du volet relatif aux soins palliatifs, le cas 

échéant dans le cadre des réseaux sociaux ou médico-sociaux 

mentionnés à l'article L. 312-7. 

« La démarche de soins palliatifs du projet d'établissement ou de service 

est élaborée par le directeur de l'établissement et le médecin 

coordinateur ou le médecin de l'établissement en concertation avec les 

professionnels intervenant dans l'établissement. » 

 

 

Article 2 

 

Le ministre de la santé et des solidarités et le ministre délégué à la 

sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la 

famille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 

française. 

 

 

Fait à Paris, le 6 février 2006. 

 

 

Dominique de Villepin  

 

 

Par le Premier ministre : 

 

 

Le ministre de la santé et des solidarités, 

Xavier Bertrand 



Le ministre délégué à la sécurité sociale, 

aux personnes âgées, 

aux personnes handicapées 

et à la famille, 

Philippe Bas 

 

 


